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Réalisation d’un état de situation

en transport collectif et adapté en Outaouais
Gatineau, le 04 février 2010 – La Conférence régionale des élus de l’Outaouais (CRÉO) rend publique aujourd’hui une vaste étude dressant l’état de situation du transport collectif et adapté en Outaouais et proposant des pistes de solutions harmonisées et consolidées pour l’ensemble du territoire.
Réalisée par la société Gestrans, cette étude dresse plus précisément l’état de situation du transport collectif et adapté des MRC de Papineau, du Pontiac et de la Vallée-de-la-Gatineau ainsi que du transport adapté de la MRC des Collines-de-l’Outaouais. Cet état de situation définit la demande en transport collectif et adapté et identifie les besoins de chaque territoire de MRC.

L’étude propose par ailleurs des pistes de solutions pour le développement et l’harmonisation de services efficaces, efficients et répondant aux besoins identifiés. Pour assurer cette harmonisation, ces nouvelles initiatives devront s’arrimer aux services existants, notamment via la Société de transport de l’Outaouais (STO), qui dessert le territoire de la ville de Gatineau et offre certains services dans les municipalités environnantes, et les corporations de transport collectif, qui desservent actuellement les MRC.

Au cours de la prochaine année, ces pistes de solution seront étudiées, bonifiées et validées par l’ensemble des acteurs de chaque territoire pour qu’un plan d’action régional intégré puisse être élaboré et mis en œuvre.
Cette étude est la première mesure d’une entente signée entre la CRÉO et le ministère des transports du Québec (MTQ). Celle-ci, signée à l’été 2008, est financée à parts égales entre le programme d’aide gouvernementale au transport collectif régional du MTQ et le Fonds de développement régional (FDR), pour un montant total de 200 000$, soit 100 000$ par année.
Le sommaire exécutif de l’étude est disponible sur le site web de la CRÉO, au www.cre-o.qc.ca .
Rappelons que la CRÉO est l’interlocutrice privilégiée du gouvernement du Québec en matière de développement régional. Elle est mandatée pour favoriser la concertation des partenaires au sein de la région, établir une planification stratégique régionale de développement pour la région de l’Outaouais sur un horizon de 5 ans, émettre des avis au gouvernement sur le développement de la région et conclure avec ce dernier des ententes pour l’exercice des pouvoirs et responsabilités qui lui sont dévolus. 
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MRC des Collines-de-l’Outaouais :





Robert Bussière, préfet


Steve Harris, 


maire de Cantley


Edward J. Mc Cann,


maire de Pontiac


Caryl Green,


maire de Chelsea


Jean Lafrenière,


maire de Val-des-Monts


Robert Goulet


maire de l’Ange-Gardien





MRC de Papineau :





Paulette Lalande, préfet


Maurice Boivin,


Maire de Thurso





MRC du Pontiac :





Michael McCrank, préfet


Raymond Durocher, 


maire de Fort-Coulonge





MRC de la Vallée-de-la-Gatineau :





Pierre Rondeau, préfet





Ville de Gatineau :





Marc Bureau, maire


Joseph De Sylva, conseiller


Denise Laferrière, conseillère


Mireille Apollon, conseillère





Ville de Maniwaki :





Robert Coulombe, maire
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Poste vacant





Développement social et Santé


Guy Morissette,


Président directeur général, ASSSO
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Michel Allard, 


Président, CRPMTO
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Lise Waters, 


Présidente, LSO





Éducation supérieure, Recherche et Science :





Marlène Thonnard,


Présidente, UQO





Éducation primaire et secondaire :





Julien Croteau,


Représentant, CCSO
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